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C’est avec plaisir que nous vous accueillons à ce rendez-vous annuel. 
L’assemblée générale  de notre réseau costarmoricain est non seulement 
l’occasion de se retrouver ensemble, de passer un moment de convivialité 
(qui sont devenus rares) et de renforcer nos liens d’appartenance mais aussi 
de marquer un temps d’arrêt sur l’emprise du quotidien.  

Cette année encore le rapport d’activité va rendre compte de notre dynamique sur les Côtes d’Ar-
mor, mettre en lumière de nombreuses actions, pointer les difficultés et nous permettre de nous 
projeter sur les mois à venir. L’enjeu étant toujours de développer nos actions et d’adapter notre 
organisation en lien avec la mise en œuvre de nouvelles lois et réglementations.   
 

C’est la question de la reconnaissance de l’aide à domicile et de ses métiers qui a été au cœur de nos 
réflexions depuis ces dernières années. 
 

Bien sûr, les associations locales ADMR étaient connues par les populations et les élus locaux mais  il 
a fallu attendre ces toutes dernières années pour que la reconnaissance dépasse le cercle des ac-
teurs locaux. Avec tout d’abord le Conseil Départemental des Côtes d’Armor qui a initié la restructu-
ration du secteur et  l’Agence Régionale de Santé (ARS) qui nous a  considérés comme acteurs du 
parcours de santé et de la prévention. 
 

Mais c’est la crise sanitaire qui a été un révélateur et un accélérateur, en ce sens que les Français et 
les politiques ont pris conscience du rôle essentiel et unique que le domicile joue sur l’ensemble du 
territoire. Cette crise a confirmé que l’intervention à domicile est un maillon important de notre sys-
tème de santé à côté de l’hôpital, de la médecine de ville et des établissements. 
 

 Ces prises de conscience ont amené une plus grande reconnaissance de nos métiers mais l’avenant 
43 n’a pas suffi pour rendre notre secteur attractif. Les contraintes liées à l’accompagnement des 
personnes en perte d’autonomie sont importantes au regard des attentes des nouvelles générations 
de salariés. 
 
Pour nos associations locales ces dernières années ont été difficiles pour réunir les ressources hu-
maines nécessaires. Répondre aux besoins de nos usagers et clients a été un enjeu important pour 
nos salariés-es d’intervention et leurs encadrants. Cela a nécessité beaucoup d’engagement et créé 
souvent de l’épuisement. 
 
De nombreuses actions ont été et sont entreprises pour pallier  ces difficultés. 
 
A son niveau, la Fédération a mis en service une flotte de véhicules qui rend visibles nos interven-
tions et les valorise. Nous avons fortement contribué à la création d’une association départementale 
CAP autonomie 22 pour la gestion d’une plateforme des métiers de l’autonomie (Cathy Martin en 
est vice-présidente).  
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Des responsables de secteur ont engagé des réflexions en interne pour envisager les leviers possibles 
pour concilier vie de famille des salariés-es et bien-être des usagers. A la suite de L’AG de l’année der-
nière nous avons obtenu le financement d’une formation au modèle des équipes solidaires. 
 
Lors de son dernier CA à Rennes, le Comité Régional ADMR a décidé de créer une académie ADMR Régio-
nale pour proposer à des personnes en recherche d’emploi des formations qualifiantes ou diplômantes 
en lien avec nos métiers. Cette académie reposera sur un travail de proximité avec les partenaires comme 
Pôle emploi, Uniformation, Askoria… 
 
De son côté, l’Union nationale a poursuivi les campagnes de communication pour faire mieux connaitre le 
réseau, renforcer la notoriété, l’image et le sentiment d’appartenance ADMR. 
 
Par ailleurs, les bénévoles des associations ont participé aux entretiens professionnels et d’activités des 
salariés et échangé avec chacun d’entre eux. Ce sont des rendez-vous importants pour mobiliser, valori-
ser, proposer des formations et définir les projets professionnels. 
 
Ce travail de reconnaissance a donc bien été engagé à tous les niveaux de notre réseau. Cependant, le 
taux d’absentéisme (1) et les difficultés de recrutement ont créé et créent encore de fortes tensions sur 
les associations  locales et  sur toutes les fonctions supports et d’encadrement. 
 
Au niveau de l’équipe fédérale, nous avons mené deux actions en parallèle : 
 

un diagnostic organisationnel pour rationaliser les tâches, actualiser les fiches de poste et pro-
poser une nouvelle organisation qui responsabilise chaque acteur. 
 
un audit et des actions d’accompagnement auprès des salariés et des présidents d’associations. 
La société, qui a été missionnée en mars, a réalisé en juin 28 auditions individuelles et une ren-
contre collective. Une restitution a eu lieu en septembre et un travail de coaching de deux jours 
devait compléter la mission. 
 

Si le premier audit a répondu à nos attentes, il n’en a pas été de même avec le second cabinet et la ques-
tion du travail en coopération et des collaborations doit être encore travaillée. 
 
Nous savons que les attentes des associations, des salariés d’intervention, des pouvoirs publics, sont 
fortes. Pour répondre de façon optimale à toutes nos contraintes administratives, financières, logistiques, 
d’encadrement nous avons décidé de faire évoluer le poste de responsable du Pôle ressources en recru-
tant Ronan Kerrien comme Directeur de service. Chacun d’entre vous peut témoigner aujourd’hui de la 
qualité de ce renfort. 
 
A l’initiative de notre Directrice, nous avons mis en place de nombreux projets, nous avons obtenu le fi-
nancement pour démarrer la formation des équipes solidaires. Avec les accueils de jour, nous nous réen-
gageons pour réaliser les évaluations externes. La mise en place de la réforme du secteur avec la création 
des services autonomie va nous solliciter fortement et l’activité des prochains mois sera dense. Nous 
avons aujourd’hui les ressources humaines suffisantes et c’est notre état d’esprit collectif qui fera la diffé-
rence. 
Pour cela, comme au rugby, revenir aux fondamentaux. Retrouver ce qui fait sens pour nos associations 
et notre engagement bénévole et professionnel.  
 
L’ADMR a été fondée sur deux idées majeures : 
 
Organiser l’entraide de voisinage que l’on appelle aujourd’hui la solidarité de proximité 
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Professionnaliser l’intervention à domicile, ensemble, bénévoles et salariés, développant une action 
collective de qualité, porteuse de fraternité, de réciprocité et de lien social. 
 

 Faire vivre cet « ensemble » est compliqué si nous oublions l’ADN de notre réseau, l’engagement et le 
travail de ceux qui nous ont précédés. 
 
Après ces années difficiles, il importe de redonner du sens à l’ensemble des acteurs coopérants de notre 
réseau, de veiller à ce que les valeurs ADMR soient au cœur de notre action et de retrouver le plaisir et 
l’envie de travailler ensemble. 
 
Notre modèle trouve sa force dans la vie associative, l’engagement de bénévoles, avec leur singularité et 
leur désir d’agir en commun autour d’un projet social ambitieux et mobilisateur : œuvrer à une société 
plus juste et plus inclusive et renforcer le lien social. Notre raison d’être est de permettre aux familles et 
aux personnes de bien vivre chez elles, de la naissance à la fin de vie. 
 
Je ne veux pas conclure cette fin de mandat sans vous remercier pour votre investissement dans notre 
réseau ou auprès des publics accompagnés. 
 
Remerciements pour nos partenaires proches, UDAF, Handi Cap 22, les collègues des domiciles action et 
tous ceux qui agissent à nos côtés… 
 
Remerciements pour nos financeurs et particulièrement les services du Conseil Départemental qui nous 
ont toujours portés attention et écoute. 
 
Remerciements pour tous les salariés qui interviennent auprès des familles aidées, des enfants, des per-
sonnes en perte d’autonomie, des patients, avec toujours beaucoup de bienveillance. 
 
Remerciements à toutes les équipes qui sont en appui aux interventions pour leur écoute et leur profes-
sionnalisme. 
 
Remerciements pour nos cadres (Ronan KERRIEN, Saïg HAMON et Paul-Antoine BROSSARD) qui ne ména-
gent pas leur investissement. 
 
Remerciements aux bénévoles pour le temps donné, aux membres des bureaux, présidents et trésoriers 
pour leurs prises de responsabilités. Aux salariés du 2ème collège pour leur témoignage et leur partage 
d’expérience notamment Delphine JOLIFF et sa participation indispensable au Comité Régional ADMR et 
aux assemblées générales et forums de notre Union Nationale.  
 
Je veux remercier particulièrement nos présidents d’association et fidèles membres du bureau :  
Cathy MARTIN, Daniel RAOULT, Marc DESPREZ, notre très dévouée trésorière Marie-Madeleine MOUS-
CEAU. 
 
Et enfin celle qui est la cheville ouvrière de notre réseau : Manuela CHARLÈS, pour ses qualités morales 
et professionnelles, sa rigueur et  son exigence éthique.  
 

Martial GUYOMARD, Président de la fédération ADMR 

 
 

Cf article de presse OF du 23 mai 2022 sur la hausse des arrêts de travail : 41% entre 2019 et 2022. Les troubles 
psychologiques représentent la première cause d’arrêt de longue durée. L’assistance psychologique en ligne de 
l’ADMR a reçu au niveau national 1437 appels de salariés en 2022. 
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Premier réseau associatif national de services à la personne, l’ADMR est 
un acteur majeur de l’économie sociale et solidaire depuis 1945. Son 
réseau est au cœur des territoires, où elle joue un rôle essentiel de sou-
tien et d’animation de la vie locale. Chaque échelon, qu’il soit local, fédé-
ral, régional ou national, a un rôle à jouer et des responsabili-
tés propres.  

 

Fédération Départementale 
et associations locales : 

 
 des maillons du réseau  

intégré ADMR 

         L’ADMR : UNE ORGANISATION BASÉE SUR UN RÉSEAU INTÉGRÉ 

La culture de l’ADMR s’incarne dans 5 valeurs :   

PROXIMITÉ 
 L’humain est au 

cœur de notre ac-
tion au quotidien et 

nous sommes tou-
jours au plus près des 
besoins des personnes 

sur les territoires 

RESPECT  
 

Parce que chaque per-
sonne est unique, 

l’ADMR met en œuvre 
pour chacun un service 

en adéquation avec 
son choix de vie 

RÉCIPROCITÉ 
  

Au-delà de la 
prestation tech-

nique de qualité, 
nos interventions 
sont basées sur 

l’échange et la relation 

UNIVERSALITÉ  
Pour tous, toute la vie, 
partout : nos services 
s’adressent à tous, à 
tout âge de la vie et 

sur tous les territoires 

SOLIDARITÉ 
 Clients, bénévoles, 
salariés, ensemble, 
nous renforçons le 

lien social. 
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     LES ASSOCIATIONS LOCALES :        

 UN ANCRAGE TERRITORIAL 
 

 
Créée par les habitants d’un territoire, l’association locale exerce 
son activité sur plusieurs communes. Ses  missions : servir, promou-
voir l’autonomie, animer, créer des emplois. Ses moyens : une 
équipe de bénévoles (membres du conseil d’administration ou bé-
névoles d’actions dans le cadre des projets d’animation locale), en-
gagée pour créer et faire fonctionner les services en lien avec la 
Fédération départementale.  
                    . 

LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE  
 

Émanation démocratique des associations locales, la Fédération départementale accompagne les associations 
dans la réalisation de leurs projets, leur fournit un soutien administratif et financier, forme les bénévoles et les 
salariés. Elle représente l’ADMR auprès des instances politiques, administratives et économiques du départe-
ment et de la région et négocie les conventions avec les organismes publics et privés.  

La Fédération a pour but :  
 de fédérer les associations du département, adhérentes à l’Union natio-

nale et à la fédération départementale, existantes ou à créer ; 

 de susciter et d’aider la création de nouvelles associations d’aide à domi-
cile ; 

 d’apporter aux associations un soutien technique et d’effectuer des tra-
vaux administratifs et comptables pour le compte des associations ; 

 de les représenter ainsi que les membres associés auprès des organismes 
officiels et des pouvoirs publics du département ; 

 de veiller (par tout moyen statutaire et le cas échéant juridictionnel) au 
respect, par les associations affiliées au mouvement ADMR, des statuts, 
du règlement intérieur, des orientations et du projet associatif ainsi que 
des engagements et conventions de l’Union nationale ; 

 

 

 

 

Dans le strict respect du projet politique de l’ADMR, de ses  modes d’organisa-
tion et en particulier du développement de la vie associative locale : 

 de solliciter des autorités administratives compétentes, les autorisations 
et agréments nécessaires à l’ouverture des services et établissements 
médico-sociaux, dont elle déléguera la gestion aux associations locales; 

 de fournir aux associations gestionnaires des services et établissements 
médico-sociaux, des services communs d’ordre administratif, comptable 
et juridique, et assurer leur contrôle  budgétaire et financier ;  

 de former et d’informer les bénévoles des associations et de la fédéra-
tion ; 

 d’assurer ou de faciliter le recrutement et la formation initiale et perma-
nente des personnels d’intervention, pour le compte des associations 
locales ; 

 de développer par l’intermédiaire des associations locales un climat 
familial et d’intensifier la solidarité, la vie sociale et l’animation dans les 
communes et les quartiers. 

LES INSTANCES POLITIQUES DE LA FÉDÉRATION ADMR CÔTES-D’ARMOR 

En 2022 , Le bureau s’est réuni 8 fois, Le Conseil d’administration s’est réuni 5 fois. 

L’ORGANISATION DE LA FÉDÉRATION  

Sous la responsabilité du Président de la Fédération, l’équipe fédérale met en œuvre les orientations des ins-
tances dirigeantes  dans le cadre d’un comité de direction (directrice, directeur administratif et financier , respon-
sables des pôles). 

ASSEMBLÉE  
GÉNÉRALE  

ANNUELLE DES  
ASSOCIATIONS 

      Le conseil  
       d’administration 

          15 membres 
               dont 4 représentants  

         des salariés 

        Le bureau  
           fédéral  :  

          7 membres 

             Les commissions  
             fonctionnelles et 

        statutaires 

 
6 associations 

 locales  
1 fédération 

 
105 bénévoles 

 

Réseau en 2022  
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Nos interventions auprès des personnes en situation de handicap 
s’exercent à domicile ou dans les habitats regroupés.  

Nous participons également activement au collectif Handi-Cap 22. 

Les actions en direction des familles  constituent  le socle historique 
de l’activité de l’ADMR. Elles sont menées sur tout le département 
dans le cadre de conventions avec la CAF et le département.  
L’autorisation est portée par la Fédération. 

Action socio-éducative (TISF) : accompagnements indivi-
duels et collectifs 
Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) 
Interventions à domicile auprès des familles (aides à do-
micile) 
Ludothèque 

Nous mettons à disposition des professionnels compétents qui savent 
répondre aux besoins. 

Entretien du logement 

Entretien du linge 

        NOTRE OFFRE DE SERVICES 

Le vieillissement de la population, la perte d’autonomie, leur prise en 
considération et en charge pour favoriser le maintien à domicile, sont 
des  enjeux sociétaux. Nos interventions se déclinent en mode presta-
taire (autorisé) ou mandataire. 
 
Les actions relatives à la santé sont développées par 4 associations : 
ADMR Des Sources à la Baie, ADMR Corlay-Rostrenen, ADMR Merdri-
gnac-Loudéac,  ADMR Hillion-Trégueux. Ce domaine constitue un axe 
majeur d’attention notamment en milieu rural où la  couverture sani-
taire est compromise par la désertification médicale. 

3 Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) pour personnes 
âgées  

2 Centres de Santé infirmiers sur Trégueux et Hillion (CSI) 

1 plateforme de répit /1 halte répit/1 dispositif CLUEDO 

 une équipe spécialisée Alzheimer/ Aide et formation aux aidants 

2 accueils de jour  

 
Accompagner le Grand Âge 

et la perte d’autonomie 

Contribuer à une société plus 
inclusive 

Faciliter la vie de tous 

Soutenir les familles 

Une plateforme départementale de répit handicap portée par 
l’ADMR au titre d’Handicap 22  
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ENFANCE ET PARENTALITÉ 

Les interventions  s’adressent à des familles confrontées 
à des changements et/ou à des difficultés  (maladie, 
hospitalisation, décès, accident de la vie, grossesse diffi-
cile, naissance, adoption, désir de mieux concilier vie 
familiale et vie professionnelle, difficultés dans la rela-
tion parents-enfants…). 

Différentes missions  
  

 Une aide dans les tâches matérielles : 
- entretien du logement 
- entretien du linge 
- courses, préparation de repas équilibrés… 
  

Une aide dans le  rôle éducatif : 
- toilette et repas des enfants/activités d’éveil 
- aide aux devoirs/garde d’enfants 
- visites en présence d’un tiers, interventions édu-
catives à domicile 

  

 Une aide dans la gestion administrative : 
- démarches administratives 
- aide à la gestion du budget 
- aide à la conciliation vie familiale/professionnelle 

 

Avec 2 types de professionnels 

Les aides à domicile participent directement à la réalisation des 
tâches de la vie quotidienne : préparation des repas, entretien du 
linge et du logement, accompagnement des enfants à l’école... 

Les TISF /CESF apportent un soutien éducatif, technique et psycho-
logique dans les actes de la vie quotidienne et dans l’éducation des 
enfants.   

ACCOMPAGNER LES FAMILLES  

DANS LEUR QUOTIDIEN 
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   ENFANCE ET PARENTALITÉ 

Le nombre de familles aidées par service 
 

Le pôle famille est intervenu auprès de 756 familles, 
soit une baisse de 8.5 % par rapport à 2021. Cette 
baisse est très marquée sur les interventions « aide à 
domicile » famille en CAF. Cette baisse est structu-
relle  sur le SAAD. Le nombre de familles accompa-
gnées en TISF reste stable sur un an 

Les heures  d’interventions  
 
 

Le pôle famille a réalisé 28 028 heures en 2022, soit une baisse de 18 % en 1 an.  
 

Cette baisse importante concerne les activités des aides à domicile auprès des familles (-26%) mais également 
des TISF. (-13%) 

  2020 2021 2022 

Service Nb.Clients Nb.Clients Evol.N-1 Nb.Clients Evol.N-1 

AD famille 313 291 - 7 % 234 - 19 % 

TISF 504 536 + 6 %  522 - 3 %  

TOTAL 817 827 + 1.2 %  756 - 8.5 % 

Les chiffres clés 2022 

* certaines familles peuvent être aidées en aide à domicile  et en TISF, elles sont 
comptabilisées dans chaque rubrique  - mesures ASLL intégrées en TISF 

Les interventions au titre de l’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) 

Activité Aide Sociale Liée au Logement LOUDEAC  2018 2019 2020 2021 Evolution  2022 

Nombre mesures engagées MDD LOUDEAC * 46 58 84 66 - 7 % 61 

Nombre de ménages aidés ADMR ** 41 47 61 67 - 12 %  59 

Heures 899 994 1 283 1 289 + 1 % 1 303 

* Hors annulation  - mesures ( initiale et renouvellement) signées entre le 01/01/2022 et le 31/12/2022—chiffres à la date de signature 
** Ménages différents accompagnés : un ménage peut avoir plusieurs mesures (mesure initiale et renouvellement)  

Le marché ASLL, financé par le département des Côtes d’Armor, est réparti au sein d’un groupement  de 6 asso-
ciations. L’ADMR intervient sur le périmètre de la Maison du Département de Loudéac (hors secteur Corlay, géré 
par l’AMISEP).  
 
Le département des Côtes d’Armor  a relancé en 2022 l’appel d’offre du marché public ASLL. Le groupement de 6 
associations s’est repositionné et a été retenu pour mettre en place les mesures.  
 
Les objectifs des mesures ASSL visent à accompagner les ménages rencontrant des problématiques liés au loge-
ment : accompagner à la recherche et à l’accès au logement, maintien dans le logement  
 
 En fin de mesure, 91 % des ménages accompagnés étaient locataires auprès d’un bailleur public, d’une col-
lectivité ou d’un bailleur privé.  
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 Initialement en marché public, les interventions TISF au titre de la protection de l’enfance sont passées en janvier 2022, 
en contrat pluriannuel d’objectif et de moyens avec le département des Côtes d’Armor.   

L’ADMR 22 intervient sur les territoires couverts par les Maisons du Département de Loudéac, Dinan, Saint-Brieuc / 
Lamballe et Guingamp / Rostrenen.  

 70 % des mesures sont signées sous 1 mois. 

MESURES TISF  (Département 22) 2021 2022 Evolution N-1  

Type   Heures % 
Mesures  

demandées 
% Heures % 

Mesures 
demandées 

% Heures 
Mesures 

demandées 

Intervention Sociale et Familiale 
(ISF)  

11 672 71 %  200 64 % 9 396 71 % 208 62 % - 19 % + 4 % 

Visites en Présence d’un Tiers
(VPT) 

4 798 29 %  113 26 % 4 944 29 % 124 38 % + 3 % + 9 %  

Ecrits et concertations  1 861     1 848      

TOTAL 18 331   313   16 188  332  - 11 % + 6 %  

File-active en 2022 

  
Mesures 
exercées 
en 2022 

HEURES       
intervention  

ISF  334 9 396 

VPT 200 4 944 

TOTAL 534 14 340 

Un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens contractua-
lisé avec le département des Côtes d’Armor pour 3 ans. 
 

Deux types d'interventions sont dévolus  aux TISF : 
• les interventions sociales et familiales à domicile : il 
s'agit d'un soutien de proximité au domicile des familles, 
dans le domaine de la vie courante, en vue de leur per-
mettre de retrouver leur autonomie. L'intervention est mise 
en place à la demande de la famille ou avec son accord. 
• les visites en présence d’un tiers : cette intervention 
ponctuelle peut être mise en œuvre à la demande d’un juge 
ou des familles souhaitant être soutenues dans l'organisa-
tion de l'exercice de leurs droits de visite ou pour accompa-
gner le retour des enfants dans leur famille.  

Les interventions au 
titre de la  

protection de 
 l’enfance  

16%

39%

21% 24%

27%

30%

14%

30%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

Guingamp Saint-Brieuc Dinan Loudéac

Répartition des mesures exercées par MDD 

ISF VPT

   ENFANCE ET PARENTALITÉ 
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Typologie des familles accompagnées dans le cadre de la protection de l’enfance  
 

1 273 enfants accompagnés en ISF et 558 en VPT (mesures terminées) entre les 3 associations intervenantes  
  

Dans 41 % des mesures  ISF, au moins 3 enfants concernés par la mesure 
 

 47 % de femmes seules en situation de monoparentalité en ISF et 41 % en VPT 
 

En moyenne, la moitié des parents accompagnés ont entre 26 et 39 ans  
 

24 % des enfants accompagnés en ISF ont entre 0 et 3 ans et 19 % en VPT  

 

Caractéristiques des mesures interventions à domicile et rencontres parents enfants  

Interventions Sociales et Familiales  Visites en Présence d’un Tiers 

  

 91 % des familles bénéficient d’un accompagne-
ment hebdomadaire : une ou plusieurs interven-
tions par semaine.  

 Difficultés pour programmer des cycles de plan-
ning en raison des demandes de changements des 
familles et/ou des référents et de la saturation des 
créneaux d’intervention. Il serait préférable pour 
les enfants (besoin de repères fixes et sécurisants) 
et les parents de proposer une organisation mieux 
rythmée sur des créneaux et journées fixes.  

 Des annulations à l’initiative des familles et une 
moindre implication dans la mesure qui impacte 
notre organisation : porte close, annulations de 
dernière minute... 

 59 % des mesures sont planifiées en fin d’après-
midi lorsque les enfants sont de retour de l’école. 
Ces chiffres sont cohérents avec l’âge moyen des 
enfants accompagnés. Cette concentration ne faci-
lite pas la planification des interventions.  La durée 
moyenne d’intervention est de 2 heures.  

 85 % des mesures conservent la même durée 
d’intervention sur toute la mesure : pas de chan-
gement / adaptation du rythme des interventions 
en cours de mesure. Seulement 39 % des mesures 
font l’objet d’un aménagement pendant les va-
cances scolaires : changement de jour et/ou d’ho-
raire.   

 Pour 77 % des mesures, les objectifs sont déclarés 
comme partiellement atteints. Cette donnée est à 
corréler avec le taux de renouvellements des me-
sures avec poursuite du travail engagé lors de la 
première mesure.  

 

 Dans 80 % des VPT, la TISF est présente pendant 
toute la durée de la rencontre. Cette donnée est à 
corréler avec l’absence d’alternance entre visite en-
cadrée et non encadrée : 84 % des mesures sont ex-
clusivement encadrées par une TISF (pas d’alter-
nance avec référent, pas d’alternance avec / sans 
encadrement) 

 

 43 % des VPT se déroulent en lieu neutre : 23 % des 
situations sont liées à l’interdiction de présence d’un 
membre de la famille.  

 

 Dans 64 % des situations, pas de projet de retour à 
domicile évoqué (dans 33 % des situations, informa-
tion non communiquée)   

 

 67 % des VPT se déroulent le mercredi et le samedi 
générant des tensions de planification et de réponse 
aux besoins. Pour seulement 20 % des mesures VPT, 
nous avons observé un changement de rythme / fré-
quence en cours de mesure. Parallèlement, les modi-
fications des créneaux VPT pendant les vacances 
scolaires sont peu mobilisées : seulement 26 % des 
RPE contre 30 % en 2021.  

 

 Dans le cadre de la construction du CPOM avec le 
département, malgré le constat partagé de la néces-
sité d’adapter le profil des professionnels mobilisés 
selon la complexité des situations (exemple : tra-
vailleur social, psychologue…), les TISF continuent à 
médiatiser des situations dites « complexes », no-
tamment le week-end.  

   ENFANCE ET PARENTALITÉ 
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Première année du contrat plu-
riannuel d’objectifs et de 
moyens avec le département 
des Côtes d’Armor dans le cadre 
des mesures ISF et VPT 

Le CPOM a été signé avec le département des Côtes 
d’Armor le 1er janvier 2022, il remplace le marché pu-
blic. Les 2 formats cohabitent encore cette année, les 
mesures commandées en marché public fin 2021 sont 
exercées en 2022.  
 
Le CPOM a été négocié avec le département sur 2 cri-
tères majeurs : un nombre de mesures par territoire 
tenant compte de la moyenne de réalisation des 4 der-
nières années et un seuil de financement plancher per-
mettant de sécuriser économiquement le service. Pour 
autant, sur certains territoires, le taux de réalisation 
(mesures signées sur CPOM) est inférieur aux prévisions 
alors même que les familles ont des besoins.  
 
Nous atteignons en 2022 un taux de réalisation global 
(mesures signées sur CPOM) de 91 % avec des disparités 
selon les territoires. Notre service est dépendant des 
prescriptions des mesures des travailleurs sociaux des 
maisons du département, puisque ce sont eux qui dé-
clenchent les mesures. Les besoins sont présents, mais 
les mesures sont parfois insuffisamment mobilisées.  
L’un des enjeux reste la communication en direction des 
MDD pour rappeler l’intérêt et les objectifs de l’inter-
vention des TISF en particulier sur leurs missions de pré-
vention au domicile.  
 
A l’inverse, les VPT sont des mesures toujours forte-
ment mobilisées par les travailleurs sociaux en direction 
des associations TISF, sans nécessairement tenir compte 
de la complexité des interventions, notamment car ces 
mesures s’exercent souvent le samedi.  
 
Préparation du conventionnement avec la CAF des 
Côtes d’Armor  
L’ADMR est conventionnée par la CAF des Côtes d’Ar-
mor afin d’assurer les prestations « aide à domicile ». Le 
conventionnement actuel a pris fin au 31/12/2022. L’an-
née 2022 a permis de préparer le futur conventionne-
ment ADMR / CAF avec des rencontres régulières entre 
les 2 structures. Le nouveau conventionnement s’appuie 
sur un projet de fonctionnement actualisé et la déclinai-
son de fiches actions partagées pour la nouvelle période 
de conventionnement.  
 
  

Les actions collectives  
 
Convaincu de l’apport des actions collectives dans l’ac-
compagnement des familles, en complémentarité de 
nos interventions individuelles, le réseau ADMR a fait le 
choix de favoriser le développement des actions collec-
tives en mobilisant un mi-temps dédié depuis fin 2022. 
L’objectif : développer les partenariat locaux, favoriser 
l’émergence de réponses aux besoins identifiés, coor-
donner la mise en place d’actions collectives. Il ne s’agit 
pas de créer systématiquement des actions collectives, 
mais davantage de s’intégrer à des projets locaux  
La mise en place opérationnelle des actions collectives 
se fera à partir de 2023. 
 
 
 

Groupement ASLL  
 
Dans le cadre du marché « Accompagnement Social Lié 
au Logement » (ASLL) du Département des Côtes d’Ar-
mor, les 6 associations partenaires du groupement ont 
poursuivi leurs rencontres régulières (état de consom-
mation des mesures, axes de travail, formation des pro-
fessionnels…). Le marché public ASLL prenant fin en 
2022, le groupement a répondu au nouvel appel d’offre. 
Le département des Côtes d’Armor a retenu notre grou-
pement afin de poursuivre la mise en œuvre des me-
sures ASLL.    
 
Ressources humaines  
 
Dans le cadre de la convention de modernisation Con-
seil Départemental—CNSA, l’ADMR s’est positionnée 
sur l’appel à projet groupe d’analyse de pratique TISF.  
Nous avons donc déployé en 2022, les groupes d’ana-
lyse de la pratique (GAPP) pour les TISF pour 6 séances 
par professionnel. Une nouvelle demande sera formulée 
en 2023. 
 

   ENFANCE ET PARENTALITÉ 
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ENFANCE ET PARENTALITÉ 

ORIENTATIONS 2023 
L’évolution des politiques  familiales  

 
 Participation à la mise en œuvre du 

schéma départemental des solidarités 
sur le volet famille et parentalité voté 
en 2023  

 
 

 Réponse aux appels à projet  

Prestations CAF  
 
 Déploiement du nouveau con-

ventionnement « prestation 
services à domicile » avec la 
CAF des Côtes d’Armor   pour 
5 ans à compter de 2023. 

 
 

 Développement d’actions col-
lectives autour de la parentali-
té sur nos territoires d’inter-
vention en favorisant le parte-
nariat local.  

 

Organisation Interne 
 

 Poursuivre la formalisation de nos outils TISF et de suivi 
d’activité dans une logique d’amélioration continue de 
la qualité 

 

 Recrutement et intégration de nouveaux profession-
nels  

 

 Poursuite des groupes d’analyse de pratique pour les 
TISF (réponse appel à projet) 

 

CPOM TISF  
 

Bilan de la 1ère année du 
CPOM avec le département 
des Côtes d’Armor  
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LES PERSONNES  
VULNERABLES 

ACCOMPAGNER  SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

LE SERVICE D’AIDE ET  
D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 

LES ACCUEILS DE JOURS 

LES SERVICES DE SOINS INFIRMIERS à DOMICILE 

LES CENTRES DE SANTE INFIRMIERS 

ESCAPADE 



 

 16 

L’activité personnes âgées a fortement baissé en 2022. Le nombre d’heures d’intervention est passé de 111 499 
heures en 2021 à 99 232 heures en 2022 soit une baisse de 11 % correspondant à plus de 12 000 heures. La baisse 
la plus marquée concerne l’ADMR des Sources à la Baie : - 26 % par rapport à 2021. 

31 % de l’activité est réalisée sur le territoire de l’ADMR des Sources à la Baie alors qu’elle représentait 37 % en 
2021.  Cette part augmente de 3 à 4 points pour l’ADMR de Merdrignac Loudéac et Penthièvre Arguenon et reste 
stable pour l’ADMR de Corlay Rostrenen et Argoat Trégor Goëlo.  

 
 

Les chiffres clés des interventions à domicile personnes âgées en mode prestataire 

LE SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 

Les chiffres clés des interventions à domicile personnes âgées en mode mandataire 

Dans le cadre du service mandataire, le client est employeur de l'intervenant à domicile.  L’ADMR assure pour le 
particulier employeur les formalités administratives et les déclarations sociales et fiscales liées à l'emploi. Elle 
présente du personnel ayant le profil adapté. Le client mandate l’ADMR  pour l'accompagner et le conseiller 
dans l'exercice de sa fonction d'employeur : le bénéficiaire est lié à l’ADMR par un contrat de mandat.  

En 2022, le service manda-
taire a accompagné 28 per-
sonnes pour un volume de 
 2 605 heures. 
 Ces heures sont en baisse 
constante depuis plusieurs 
années. Cette évolution suit 
la tendance nationale. 
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Gestion de la crise sani-
taire 
 
Nous avons maintenu 
comme en 2020 et 2021, 
les mesures de protection 
liées à la crise sanitaire. 
 

Equipe solidaire : lancement de la démarche 

Face aux enjeux du secteur en termes de recrutement 
et de fidélisation des salariés mais également de qualité 
du service rendu aux usagers, l’ADMR a engagé une 
réflexion sur de nouvelles modalités d’organisation de 
son SAAD. De nombreuses initiatives voient le jour au 
niveau national avec le déploiement d’équipes auto-
nomes, que nous appelons à l’ADMR 22 « équipes soli-
daires ».  Une équipe solidaire rassemble 6 à 8 profes-
sionnels de terrain qui s’organisent entre eux pour la 
réalisation de leurs interventions. Travaillant sur un 
secteur défini, ils connaissent bien leurs bénéficiaires 
et peuvent ainsi s’adapter pour être au plus près de 
leurs besoins. Autonomes et garants de la qualité du 
service, ils évoluent dans un cadre clair et précis, défini 
par la direction de la structure, qui leur 
fait confiance pour le respecter. Ils font vivre leur 
équipe selon des règles co-construites et partagées.  
 
Les équipes solidaires permettent notamment : de 
lutter contre l’isolement des professionnels, de limiter 
le nombre de professionnels auprès des bénéficiaires, 
de fidéliser et valoriser les intervenants… 
 

Cette démarche vali-
dée par le conseil 
d’administration fédé-
ral a fait l’objet de de-
mandes de finance-
ments dans le cadre 
de la dotation qualité 
du Conseil Départe-
mental. Le projet est 
soutenu financière-
ment et nous avons 
contractualisé avec 

l’organisme COMPANI, spécialiste du sujet qui nous 
accompagnera tout au long de la démarche. Le déploie-
ment des équipes solidaires constitue une refonte orga-
nisationnelle de nos services et nécessite un accompa-
gnement de tous les acteurs : gouvernance, encadre-
ment, équipes de coordination et professionnels de 
terrain.  

Enquête annuelle de satisfaction 
 

Dans le cadre de nos obligations règlementaires et 
notre démarche d’amélioration continue de la qualité, 
l’ADMR 22 met en place des outils d’expression et de 
participation des usagers. Nous administrons chaque 
année un questionnaire de satisfaction auprès de l’en-
semble des clients et bénéficiaires du SAAD.  
 

L’enquête 2022 a 
été diffusée entre 
janvier et février 
2022 à l‘ensemble 
des clients / bénéfi-
ciaires. 226 ré-
ponses : 93 % des 
répondants se di-
sent satisfaits voire 
très satisfaits de nos services en général. Des  extrac-
tions plus précises nous permettent d’identifier, après 
analyse, des axes d’amélioration.  
 

Une synthèse est également envoyée avec la lettre 
d’information du printemps à destination des clients / 
bénéficiaires.     
 

Famille gouvernante avec l’UDAF : 
un second habitat inclusif à venir   

L’UDAF des Côtes d’Armor déploie 
depuis septembre 2018 un dispositif d’habitat inclusif 
« famille gouvernante » qui propose à des personnes 
isolées cumulant handicap psychique et / ou patholo-
gique, ne pouvant vivre seules de façon autonome et 
ne relevant plus d’une hospitalisation, de recréer une 
cellule à dimension familiale à travers la colocation 
dans une unité d’habitation à Saint-Brieuc. L’ADMR est 
partenaire du projet depuis sa création, 3 gouver-
nantes se relaient chaque jour auprès de 5 résidents  
dans les actes de la vie quotidienne et l’accompagne-
ment à la vie sociale.  
 

L’UDAF 22 a décidé de lancer un 2ème dispositif d’ha-
bitat inclusif à Saint-Brieuc en réponse aux besoins. 
Fin 2022, l’UDAF informait l’ADMR de la poursuite de 
notre partenariat autour de ce 2ème dispositif,  gage 
de confiance et d’un travail partenarial de qualité. Des 
réunions de travail seront organisées en 2023 pour 
une ouverture prochaine.  
 

Ces dispositifs associent également Bâtiments et 
Styles de Bretagne sur le volet infrastructure et la Fon-
dation Saint-Jean de Dieu sur les dimensions santé.  

LE SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 
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Un centre de santé infirmier est une structure  de proximité de premier recours, qui dispense sur prescription mé-
dicale ou hospitalière des soins infirmiers en centre et/ou à domicile. Ouvert à tous, quel que soit l’âge, les soins à 
pratiquer, la pathologie, le CSI assure un libre choix pour les patients en matière de soins sans hébergement.  

Il est une alternative entre l’établissement de santé et les soins de ville.  

 
 

 

LES CENTRES DE SANTE INFIRMIERS 

2022 :   

430 patients  à Trégueux 
846 patients à Hillion 

 

 

Nombre d’actes  : 
2022 : 93432 
2021 : 86 870 
2020 : 93 807 
2019 : 103305  
2018 : 103349 

 

 

 Campagne de vaccination contre la grippe. 
5 matinées  dédiées à la vaccination ont 
été réalisées sur les mois d’octobre et no-
vembre.   

 

 Une action de sensibilisation au dépistage 
du cancer de sein a été menée en partena-
riat avec la Ligue contre le cancer. Une 
marche rose a été organisée à Hillion le 
22/10/22. 

 
 Interventions de socio-esthétique au CSI 

ADMR de Trégueux/Hillion. Durant 1 mois, 
le CSI a proposé à ses patients ces soins de 
confort, afin d'apporter une réponse com-
plémentaire à leur accompagnement. 

 

http://www.adessadomicile.org/glossaire#CSI
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LES SERVICES DE SOINS INFIRMIERS À DOMICILE : SSIAD 

30 places à  
Plérin-Pordic 

 
32 places  à  
Merdrignac 

 
31 places à  

Corlay 

 

Les principaux éléments que nous pouvons retenir de l’activité des SSIAD pour l’année 2022 sont les suivants :  

 122 personnes accompagnées (135 en 2021 /129 en 2020 / 138 en 2019 / 140 en 2018) soit une baisse liée 
au manque de ressources humaines 

 Le nombre de « journées » réalisées  est globalement en baisse même si nous observons une hausse sur Cor-
lay.  

 Une majorité de femmes accompagnées : 63% (59% en 2021) 
 

2 départs/arrivées chez les infirmières coordina-
trices :  
 
A Plérin, Aline MICHEL est remplacée par Estelle 
BANIEL. 
 
A Corlay, Maryvonne RAULT (à droite sur la photo)  partie en retraite est remplacée par  Ludivine LE DRAN   
(2ème à droite)  

 

32 106

30 109 29 984

30 867

27 965

25 000

26 000

27 000

28 000

29 000

30 000

31 000

32 000

33 000

2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de journées réalisées
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LES ACCUEILS DE JOUR 

CORLAY 
10 places 

93,63% 95,29% 94,90%
84,63%

67,11%
58%

72%
82,36%

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

L’accueil de jour s’adresse principalement aux personnes âgées présentant une 
maladie d’Alzheimer ou une maladie apparentée et vivant à domicile.  

39 personnes accompagnées. Un taux d’occupation 
qui augmente par rapport à 2021 et 2020. Nous nous 
rapprochons des résultats d’avant COVID.  
 

10%

83%

3% 4%

part des

hospi/absences

part des convenance

personnelle/absence

part des hébergements

temporaires /absence

part des

intempéries/absence

Nous constatons  un taux d’absentéisme  (écart entre les 
½ journées d’inscription et la réalité des présences) tou-
jours conséquent en légère hausse : 11% contre 9% en 
2021 et 11% en 2020. 

 

 La mise en place d’ateliers nutrition 
 Organisation d’une porte ouverte 
 Organisation de rencontres sur le thème 
prendre soin de soi 

 Soirée crêpes (200 convives) 
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LES ACCUEILS DE JOUR 

PLERIN 
PORDIC 

10 places 
3679 3559 3366 3398 3310

2405

3481 3638
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4000

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

nombre de 1/2 journées réalisées 
facturées

56 personnes accompagnées. Un taux d’occupation 
qui augmente par rapport à 2021 mais qui est reste 
faible par rapport aux années qui précèdent la crise 
sanitaire.  

Nous constatons  un taux d’absentéisme  (écart 
entre les ½ journées d’inscription et la réalité des 
présences) toujours conséquent : 16% contre 12% 
en moyenne sur l’année 2021.  

93,63% 95,29% 94,90%
84,63%

67,11% 66,44%
74,40% 76,85%

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

 L’équipe a participé à un congrès sur les thé-
rapies non-médicamenteuses 

 Ateliers nutrition pour les aidants 
 Un jardin redécoré! 
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LES SERVICES AUPRES 
DES PERSONNES  

SOUFFRANT DE LA  
MALADIE D’ALZHEIMER  

ou APPARENTÉE ESCAPADE 

Le dispositif ESCAPADE (Equipe Spécialisée Ciblée Alzheimer et Pa-
thologies Apparentées à Domicile et pour l’Entourage) est géré par 
l’association ADMR des Sources à la Baie en partenariat avec le 
CIAS Saint Brieuc Armor Agglomération et le centre hospitalier de 
Saint-Brieuc. 
 

Ce dispositif multi partenarial a été créé dans le cadre de deux ap-
pels à candidature de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, en 
2012, à l’issue du plan national Alzheimer 2008-2012  qui mettait 
l’accent sur la reconnaissance du rôle central joué par les aidants 
familiaux auprès de proches atteints de la maladie d’Alzheimer. La 
nécessité de leur apporter un soutien et un accompagnement a été 
validée dans ce plan notamment à travers la création de plate-
formes de répit dans le but de diversifier les dispositifs de répit 
(mesure 1b). La  mesure 6 est quant à elle à l’origine de la création 
des équipes spécialisées Alzheimer (ESA).  
 

En 2019, l’ESA a élargi son territoire d’intervention avec l’ouverture 
de 6 places complémentaires. Un dispositif expérimental CLUEDO a 
également vu le jour, dans le cadre d’un appel à projet de l’ARS, en 
direction de personnes de moins de 65 ans atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de pathologies apparentées.  

 
 

PLATEFORME DE 
RÉPIT 

 
EQUIPE  

SPECIALISÉE  
ALZHEIMER CLUEDO 

Cellule de coor-
dination dépar-

tementale 

 

ESCAPADE 
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INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du cahier des charges 
des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) et à la poursuite de leur déploiement dans le 
cadre de la stratégie de mobilisation et de soutien des proches aidants 2020-2022. 

 
La révision du cahier des charges des PFR s’inscrit en réponse aux actions de la mesure 12 de la stratégie natio-
nale « Agir pour les aidants » et vise : 
 

 l’ouverture plus importante des PFR au champ du handicap avec la possibilité de portage des PFR, initiale-
ment réservé aux accueils de jours autonomes ou adossés à un établissement d’hébergement pour pe 
sonnes âgées dépendantes (EHPAD), aux établissements et services médico-sociaux du secteur du handicap 
financés partiellement ou en totalité par l’assurance maladie ; 

 l’ouverture de ce portage aux services médico-sociaux du secteur des personnes âgées partiellement ou en 
totalité par l’assurance maladie ; 

 un public cible élargi aux personnes atteintes de maladies chroniques invalidantes quel que soit leur âge ; 

 un champ élargi des missions des PFR pour prendre en compte les spécificités des territoires et pérenniser 
des initiatives déployées pendant la crise sanitaire. 

Equipe Spécialisée Alzheimer  
 

Le Plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 6) a prévu l’orga-
nisation d’une prise en charge non médicamenteuse et 
adaptée à domicile.  
 

Cette prise en charge individualisée doit s’inscrire dans 
un projet de soins et d’accompagnement, être prati-
quée par un personnel formé et mobiliser des compé-
tences pluridisciplinaires.  
 

Il s’agit d’une intervention à domicile visant à améliorer 
ou à préserver l’autonomie de la personne dans les ac-
tivités de la vie quotidienne. Cette intervention a pour 
objectifs le maintien des capacités restantes par l’ap-
prentissage de stratégies de compensation, l’améliora-
tion de la relation patient-aidant et une adaptation de 
l’environnement.  
 

Elle consiste à réaliser une évaluation des capacités à 
accomplir les activités de la vie quotidienne, à se fixer 
 un ou deux objectifs (s’habiller seul, refaire à man-
ger…) et à mettre en place un programme utilisant les 
capacités restantes pour accomplir à nouveau ces acti-
vités et retrouver plaisir à le faire.  

LA PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET DE REPIT AUX AIDANTS 

CLUEDO  
Le dispositif CLUEDO, Cellule de Coordination Départementale  à destination des personnes jeunes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer ou de pathologie apparentées ,est issu d’un appel à projet de l’Agence Régionale de San-
té qui s’appuie sur le plan national Alzheimer 2008/2012 et le plan d’actions régional maladies neurodégénéra-
tives 2015/2019. Ses missions :  
 

-une mission de soins via des consultations multidisciplinaires CLUEDO  
 

-une mission de formation des partenaires impliqués dans la prise en charge des personnes  
 

-une mission de réseau entre les partenaires médicaux et médico-sociaux impliqués dans la prise en charge  

 

ESCAPADE 
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203 demandes d’intervention en 2022 contre 220 en 2021,  
et un nombre de bénéficiaires accompagnés de 177 en 2022 
contre 181 personnes en 2021. 44 poursuites de parcours, 
130 nouveaux accompagnements et 3 renouvellements.   

133 accompagnements terminés : 87 % des personnes 
accompagnées ont bénéficié de 12 et 15 séances 
contre 77% en 2021. 

Les principaux relais mobilisés à l’issue de l’accompa-
gnement ESA : accueil de jour (37 %), SAAD  (39 %), or-
thophoniste (5%) 

Les orientations viennent principalement de l’hôpital avec la 
Consultation Mémoire (50%), les médecins libéraux spécia-
listes (13.8%), des médecins traitants (16.7% contre 10% en 
2021 et 3 % en 2020)  

Fin 2022, 63 demandes en liste d’attente faute de place et 38 
demandes de renouvellement.  Un lien régulier est mainte-
nu avec les personnes en liste d’attente.  

Les actions de l’ÉQUIPE SPECIALISÉE ALZHEIMER sont les suivantes : 

Une action auprès de la personne accompagnée permettant : 
 

 Le maintien des capacités restantes 
 L’apprentissage des stratégies pour faciliter la vie au quotidien 
 La diminution des troubles du comportement 
  

Une action auprès de l’aidant permettant : 
 Une meilleure compréhension de la maladie pour faciliter l’accompagnement au quotidien 
 Un accompagnement vers des aides humaines ou des solutions de répit 
  

Une action sur l’environnement pour sécuriser le domicile à partir des recommandations de l’ergothérapeute.  

Sur les 177 personnes accompagnées, 70 % souffrent de la  
maladie d’Alzheimer ou maladie apparentée (68 % en 
2021) 

 

 Analyse de la pratique pour les ASG 
avec Louise Baron. 

 Formation ASG pour 3 aides-
soignantes: Anne Louet, Céline Le Roy 
et Karine Job.  

Nombre hommes/femmes et âge Nombre Âge moyen 

Femmes 114 82.19 

dont moins de 65 ans 4   

dont moins de 60 ans 1   

Hommes 63 81.41 

dont moins de 65 ans 1   

dont moins de 60 ans 0   

 

ESCAPADE 



 

 25 

En 2022, 242 aidants ont bénéficié d’au moins une 

des prestations de la plateforme de répit 

(consultations psychologiques, groupes de parole, 

sortie aidant-aidé, répit à domicile, groupe de sou-

tien pour les malades jeunes, formation des aidants, 

halte-répit) contre 233 en 2021.  

 

LA PLATEFORME DE RÉPIT  

Les Consultations psychologiques individuelles  

Depuis le 1er janvier 2022, 165 
aidants ont bénéficié des consul-
tations psychologiques indivi-
duelles. 221 aidants avaient été 
accompagnés individuellement en 
2021. 

Les Groupes Loisirs Détente en Duo  

37 duos ont bénéficié de ce service contre 27 en 2021.  

Après deux années de contraintes sani-
taires, nous avons pu reprendre les sor-

ties aidants-aidés sans jauge. Cela se 
traduit par une augmentation de la 
file active qui atteint un niveau sem-
blable à celui avant la crise. 37 duos 

ont pu bénéficier de ces sorties durant 
l’année avec une participation moyenne 

de 4.2 duos par sortie. 

Le nombre de personnes accompagnées (165 aidants accompagnés en 2022 contre 221 en 2021) ainsi que le 

nombre de consultations (401 en 2022 contre 632 en 2021) a fortement baissé. Le poste de psychologue est resté 

vacant quelques semaines le temps de recruter un CDD pour le remplacement de la psychologue titulaire. Ce chan-

gement d’interlocuteur explique également cette baisse d’activité, les aidants développent des liens de confiance, il 

est plus difficile pour eux de changer temporairement d’interlocuteur. Le nombre moyen de consultations par ai-

dant (2.4 en 2022) est en baisse depuis 2 années. A noter également sur le temps de remplacement de la psycho-

logue, des périodes d’absence qui n’ont pas favorisé la dynamique engagée avec les aidants. Enfin, il est important 

de préciser qu’en 2020 et 2021, nous avions renforcé les consultations individuelles, faute de pouvoir proposer des 

actions collectives en raison des restrictions sanitaires.  

Nous avons organisé un spectacle comique par Joa-

set d’Lainti en décembre 2022 qui a réuni 18 duos 

ainsi que les personnes de l’Accueil de Jour de Plérin. 

Nous en avons profité pour convier des duos accom-

pagnés sur les secteurs de Ploufragan, Langueux et 

Quintin.  

 

ESCAPADE 
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ESCAPADE 

38 aidants ont été accompagnés sur 
les groupes de soutien, contre 33 en 
2021. 

Le groupe de parole organisé par le centre hospitalier  
Yves Le Foll s’est réuni à seulement 2 reprises en 2022.  
Fin 2022, un nouveau groupe de parole a été créé afin 
d’accompagner les aidants bénéficiant du dispositif 
CLUEDO sur le secteur de l’agglomération. Il s’agit de con-
joints de personnes malades jeunes. 

Les groupes de soutien psychologique  

Nous constatons une diminution de la file active des 
aidants ayant mis en place du répit (8 en 2022 contre 27 
en 2021). Nous retrouvons les niveaux d’avant COVID. 
Les difficultés de recrutement des SAAD a obligé les ser-
vices à prioriser les interventions aide humaine au détri-
ment des répits à domicile.  
 
La durée moyenne du répit en 2022 est de 2,2 heures. 
Les aidants ont privilégié des répits plus courts mais plus 
réguliers. Les répits longs sont également plus difficiles à 
mobiliser en raison du manque de personnel.  

Le répit à domicile 

Groupe d’accueil des jeunes patients  

Groupe réservé aux patients les plus jeunes (moins de 
75 ans) confrontés à une maladie d’Alzheimer ou appa-
rentée. C’est un espace de répit pour les aidants qui 
peut servir de transition entre le domicile et l’accueil 
de jour. Des activités de stimulation sont proposées par 
les ASG.  
 
En 2022, la file active du groupe de stimulation jeunes 
a augmenté (12 participants contre 8 en 2021) notam-
ment grâce à l’orientation de nouveaux patients via le 
dispositif CLUEDO. Le nombre moyen de participants 
est également en hausse (4.45 participants par 
groupe), soit le niveau de 2018.  
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ESCAPADE 

La halte-répit  
 

La file active des personnes bénéficiant de la halte-répit est de 14 
en 2022 (contre 16 en 2021). 3 à 5 personnes ont pu être accueillies 
chaque journée.  
 
Du fait de difficulté de personnel, la halte-répit n’a pu ouvrir que 8 
journées en 2022. La halte-répit est proposée le samedi, journée 
prisée par les aidants, mais c’est également une journée où les 
effectifs SSIAD / SAAD sont moins nombreux, le personnel étant 
prioritairement affecté sur les tournées de week-end à domicile. Un 
processus de recrutement est en cours afin de pouvoir remédier au 
plus vite à cette problématique de ressources humaines. 
 
Ce dispositif innovant est financé par la « Conférence des finan-
ceurs » jusque fin d’année 2024.   

CLUEDO : action expérimentale   

Zoom la formation des aidants  
 
Cette formation est financée par l’ARS Bretagne à 
destination des aidants sur la maladie d’Alzheimer 
et pathologies apparentées.  
En 2022, 2 sessions de formation aux aidants ont 

été organisées (de mai à juin et de novembre à janvier) ras-
semblant 17 aidants. Ces cycles de formation ont été organi-
sés en après-midi afin de répondre au mieux aux disponibili-
tés des aidants intéressés. 
L’objectif de la formation est d’aider l’entourage à mieux 
comprendre la maladie, mieux communiquer avec son 
proche, adopter des attitudes et comportements appropriés 
et connaître les possibilités d’aide. D’autres sessions de for-
mation sont prévues en 2023.  

CLUEDO, Cellule de Coordination Départementale à destination des sujets 
jeunes atteints de la maladie d’Alzheimer ou de pathologies apparen-
tées est issue d’un appel à projet de l’Agence Régionale de Santé qui 
s’appuie sur le plan d’actions régional maladies neurodégénératives 
2015/2019. Lancé fin 2019, ce dispositif expérimental est financé pour 3 
ans en partenariat avec le centre hospitalier Yves Le Foll. 

Sur l’année 2022: 

 50 personnes bénéficient ou ont bénéficié de la coordination CLUEDO : 
16 dossiers MDPH déposés, 11 demandes APA, 19 informations sur les 
mesures de protection (habilitation familiale, curatelle renforcée, tu-
telle), 18 demandes de précaution pour entrée en EPHAD avec USA, UHR, 
MAS… 

 Poursuite du développement du partenariat et de la coordination sur 
les situations : présentation du dispositif, échanges et mise en relation 
sur les situations, partenariats . 

 11 consultations pluridisciplinaires mises en place en 2022 pour un ob-
jectif d’1 par mois (13 consultations en 2021 et 10 en 2020).  
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SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 
ORIENTATIONS 2023 

Centres de Santé Infirmiers  
 

Reprise de la réorganisation administrative et 

budgétaire pour chacun des 2  centres/

Amélioration de l’organisation du travail   

SAAD 
 

  Déploiement d’ un espace numérique pour les clients du 

SAAD ,  d’une messagerie instantanée et d’un outil de repé-

rage des fragilités à domicile 

 Mise en place de l’avance sur crédit d’impôt 

 Renégociation de la flotte de véhicules 

 Poursuite de  la mise en œuvre des orientations de  l’éva-

luation externe 

 Réflexion sur la mise en œuvre des services autonomie en 

lien avec les SSIAD/CSI 

 Mise en œuvre des équipes solidaires 

SSIAD 
 Appréhender la mise en œuvre de la réforme de la tarifi-

cation des SSIAD 

 Démarrer la mise en œuvre des services autonomie à 

domicile (SAD) avec les SAAD 

 Etudier le  nouveau référentiel d’évaluation HAS 
Accueil de Jour 

 

 Réalisation des évaluations externes  

 Poursuite des ateliers nutrition 

 Ateliers bien être à partir de fin 2023 

 

ESCAPADE 
 

 Travail commun entre ergothérapeutes avec l’arrivée 

de Justine BACHELET 

 Développement du soutien psychologique de l’ESA 

avec l’arrivée Lise GAUVIN 

Participation à la journée départementale 

des ESA 

 Organisation de la journée régionale des 

PFR 

Poursuite de la formation des 

aidants financé par la conférence 

des financeurs jusqu’en 2026 

 Poursuite de la Halte Répit 

jusqu’en 2024 

 Poursuite du dispositif 

CLUEDO sur  2023 
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ACCOMPAGNER  

LES PERSONNES  
EN SITUATION DE 

HANDICAP 

HANDICAP 

LE SERVICE D’AIDE ET  
D’ACCOMPAGNEMENT à DOMICILE 

LA PLATEFORME DÉPARTEMENTALE 
DE RÉPIT HANDICAP  

LA COMMUNAUTE 360 



 

 30 

En 2022, le service d’aide à domicile est intervenu auprès de 130 personnes en situation de handicap . Ces ac-

compagnements ont représenté 27 204 heures contre 30 309 heures d’intervention en 2021 soit une baisse de 

10 %.  

72 % des heures sont réalisées dans le cadre de la prestation de compensation du handicap (PCH).  
 

Il s’agit pour les aides à domicile d’assister les personnes dans les actes essentiels de l'existence, à savoir les 
actes liés à l’entretien personnel (toilette, habillage, alimentation, élimination…), les actes liés aux déplacements 
(l'aide aux transferts, à la marche, à la manipulation d'un fauteuil roulant…), les actes liés à la participation à la 
vie sociale (assistance pour la communication et l'aide aux déplacements à l'extérieur du domicile…) mais aussi, 
dans certaines situations, d’assurer une surveillance propice à la sécurité de la personne. 
 

Les heures financées par l’aide sociale servent à apporter un soutien matériel (entretien du logement et du linge, 
courses, préparation des repas…) mais également un soutien moral déterminant pour conserver, voire récupérer 
une autonomie et de fait, faire œuvre de prévention.  

ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP 

La communauté 360   

NOTRE PARTICIPATION AU COLLECTIF HANDI CAP 22 
 

Le collectif Handi-Cap 22 est une association regroupant associations, fondations et groupe-
ments mutualistes intervenant sur le département Breton des Côtes d’Armor. Ce sont aujour-
d’hui 19 adhérents qui composent le collectif Handi-Cap 22 et couvrent ainsi 90 % de l’offre mé-
dico-sociale en faveur des personnes en situation de handicap sur le département. L’ADMR 22  
fait partie des membres fondateurs et est active dans l’organisation (CA/Bureau). 
 
Outre la gouvernance, notre participation opérationnelle concerne principalement aujourd’hui : la communauté 
360 et la plateforme départementale de répit handicap. 

Lors de la Conférence Nationale du Handicap du 11 février 2020, le Pré-
sident de la République a posé l’ambition forte pour 2021 de la constitu-
tion, au cœur des bassins de vie, de 400 communautés d’accompagne-
ment dites « 360 ».  
 
Dans le Département des Côtes d’Armor, la plateforme Handi Cap 22 en 
partenariat avec la MDPH (Maison Départementale pour les Personnes 
Handicapées) pilotent la mise en œuvre d’une Communauté 360. Dans 

ce contexte et pour répondre aux enjeux du cahier des charges de ces dispositifs, nous nous sommes mobilisés 
avec d’autres partenaires  afin de constituer une équipe pluriprofessionnelle dénommée « équipe du cercle », 
qui soit en mesure de promouvoir le principe de l’aller vers, dans une démarche proactive envers les publics en 
situation de handicap. L’ADMR  affecte 0.10 ETP psychologue à cette  action. 
 
Le 360  a vocation à porter 5 missions territoriales :  
 

 Veille et réponse aux besoins d’accompagnement en urgence (1er expérimenté en crise Covid) ;  
 

 Assistance à l’expression des choix et à la mise en relation avec des pairs-aidants  
 

 Accompagnement en parcours de vie (avec un pilotage des parcours thématiques)  
 

 Répit et aide aux aidants en lien avec la plateforme de répit handicap  
 

 Mission de proximité et d’accompagnement du droit commun dans une démarche inclusive.  
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ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP 

Orientations  2023 

 

Participation de 

l’ADMR aux missions  

du 360 
 

Poursuivre  le déploiement de la 

plateforme  

départementale de répit 

handicap et coordonner les places 

d’accueil temporaire  

Initiée fin 2021 dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt de l’ARS Bretagne, la plateforme départemen-
tale d’accompagnement et de répit des Côtes d’Armor propose, en lien avec ses partenaires, des solutions de ré-
pit individuel et/ou collectif aux aidants de proches en situation de handicap.  
Le collectif Handicap 22 a confié le portage de cette plateforme à l’ADMR 22. Lisa RADENNE, coordinatrice et Léa 
BOUILLOT, référente répit, interviennent sur ce dispositif.  
 
Les solutions de répit à domicile sont déployées par les services d’aide à domicile du territoire qui ont convention-
né avec la plateforme : 10 conventions ont été signées à fin 2022 (dont les associations ADMR). Après une évalua-
tion du besoin, la référente répit met en relation SAAD et aidants. Les premières interventions de répit ont été 
mises en place en septembre 2022.  

La plateforme départementale de répit handicap  
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«  Avec ce métier, je 
suis utile. Et ça me 
fait du bien » 

LES RESSOURCES HUMAINES 

Helen ,  
Intervenante à 

domicile 

Marie ,  
responsable  
de secteur 

Amandine ,  
Assistante  
technique  

Amandine ,  
Assistante  
technique  
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LES EFFECTIFS 

Répartition - Effectif habituel (CDI et CDD) au 31 décembre 2022 

-Au 31/12/22, un nombre de salariés en baisse par rapport à 2021 : -6% en effectif / -7% en etp  

 

-85%des salariés appartiennent à la filière intervention (87% en 2021, 84% en 2020) 

 

-Sur la catégorie employé : 45% des ETP sont classés en D2 (49% des ETP en 2021) 

 

filière code D1 D2 D1 D2 D1 D2

intervention ICD1

intervention IED1

intervention IED2

intervention ITD1

intervention ITD2

support SCD1

support SCD2

support SED1

support SED2

support STD1

support STD2

employé

technicien, 

agent de 

maitrise 

(TAM) cadre
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L’ABSENTEISME 

AT : Accident du travail     ATJ : Accident du trajet 
MAL : Arrêt maladie 
MPR : Maladie professionnelle 
MAT : Arrêt maternité 
PAT : Arrêt paternité     PATHO : arrêt patholo-

gique 

 

Il s’agit des nouveaux arrêts dans l’année . Un arrêt 

de travail à cheval sur 2 années sera comptabilisé 

uniquement dans l’année où a commencé l’arrêt 

Evolution du nombre d’arrêts de travail  

Evolution du nombre de jours d’arrêt de travail  

-le nombre d’arrêts est en augmentation , le nombre de jours d’arrêts est en augmentation dans une moindre 

proportion 

-La durée moyenne des arrêts est en baisse sauf sur les accidents du travail 

Evolution de la durée des arrêts 

Il s’agit  du nombre de jours  d’arrêts comptabilisés 

dans l’année (hors rubrique de régularisation) 



 

 35 

 

LA MOBILITE 

Nombre de contrats signés en 2022 (hors CDD R) 

Baisse des contrats signés en 

CDI . 65% concernent des per-

sonnels d’intervention 

RECRUTEMENT 

DEPARTS 

Motifs de départ  

baisse des départs : -4% 

augmentation  des démis-

sions  : +8% 

 

 

PYRAMIDE DES AGES 

La moyenne d’âge des salariés en CDI est élevée . Les salariés de + de 45 ans en CDI représentent 50%  de l’effectif  
CDI contre 53% en 2021 .  

Salariés en CDI  
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LA FORMATION 

 

 

L’ADMR a formé une salariée respon-
sable de secteur : Mme BOSCHER 
anne-sophie, pour développer en in-
terne  des actions de formation liées 
à la Prévention des Risques liés à l'Ac-
tivité Physique. 

56 personnes ont été formées en 
2022. 
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LES FAITS MARQUANTS 

Pour pallier l’augmentation forte des coûts de carburant, l’ADMR a de mars à 
mai, de manière volontariste, indemnisé les salariés sur la base de 0.38 cts au lieu 
de 0.35 cts prévus par la convention collective. L’indemnité kilométrique a été 
revalorisée par la branche en octobre 2022 à hauteur de 0.38 cts/km. 
 
Valeur du point : deux hausses ont eu lieu en 2022 : Passage de 5.50 € à 5.51 € 
de janvier à juin 2022 puis  passage à 5.62 € en juillet 2022 
Les partenaires sociaux de la branche de l'aide à domicile (BAD) avaient signé, le 
5 octobre 2022, l'avenant 54 portant la valeur du point à 5,77 €, au lieu de 5,62 €, 
avec effet rétroactif au 1er août 2022 - une hausse liée à l'augmentation du Smic. 
Cet avenant est applicable depuis mai 2023. 
 L'impact cumulé  représentera une augmentation de 4,90 % en année pleine 
2023 par rapport à 2021. 

Une forte mobilisation des professionnels  sur les actions liées à l’attractivité des métiers et au recrutement des 
professionnels 

Les élus et partenaires présentent l'expérimentation 
du « Contrat emploi durable » sur le territoire de 
LOUDEAC. L’ADMR est partenaire du projet avec 
l’UNA 
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LES FAITS MARQUANTS 

Concrétisation de la  
plateforme des métiers 
de l’autonomie : CAP 
AUTONOMIE 22  

Dès 2021, l’ADMR des Côtes d’Armor s’est 
fortement investie dans la réflexion menée 
autour de la création d’une plateforme des 
métiers de l’autonomie destinée à faire face 
aux besoins croissants de recrutement et de 
fidélisation des salariés des structures du do-
micile et des établissements.  
 
Ce projet s’est concrétisé en septembre 2022 
grâce à la mobilisation de 4 fédérations 
(ADMR 22, FEDESAP,FNADEPA,UNA ) avec la 
création d’une association CAP AUTONOMIE 
22.  
 
L’ADMR est membre fondateur et représen-
tée au sein du conseil d’administration de 
l’association. Cathy MARTIN, présidente de 
l’ADMR Corlay Rostrenen est vice-présidente. 
 
Le département des Côtes d’Armor et l’ARS  
Bretagne soutiennent la plateforme per-
mettant de créer un poste pour coordonner 
les actions de la plateforme.  
 
Mme Halima BABA a été recrutée en fin d’an-
née 2022, elle est basée dans les locaux de 
Cap Entreprise à Trégueux.   

Au niveau de l’équipe fédérale, nous avons mené deux actions en parallèle : 
 
un diagnostic organisationnel pour réorganiser les fonctions comptabilité, facturation et paye , et pro-
poser une nouvelle organisation qui responsabilise chaque acteur. Un audit du système d’information a 
également été mené avec un plan d’actions à mettre en œuvre en 2023  

 
Un audit et des actions d’accompagnement auprès des salariés et des présidents d’associations.  
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ACTIONS TRANSVERSALES 2022 
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Le développement des actions et le positionnement sur 

les appels à projet a fait l’objet d’une mobilisation des 

équipes fédérales 

Développement 
des actions 

Quelques temps forts du réseau... 

Avril 2022  
 
L’ADMR 22 lance une 1ère édition du concours du 
plus beau dessin de Pâques . 
Les 25 chefs d'œuvres ont donc été départagés et 
voici le podium : 
#1 : Aélia 
#2 : Maïwen 
#3 : Alice  
Bravo à elles !! 
Un cadeau leur a été remis et un petit lot également 
décerné à tous les autres participants qui n'ont pas 
démérité ! 
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Juin  
 

Isabelle RUELLAN, auxiliaire de vie à l’ADMR du Pen-
thièvre Arguenon et déléguée syndicale CFDT, est 
intervenue le vendredi 24/06 sur les violences 
sexistes au travail lors d'une table ronde organisée à 
Dinan par l’Observatoire Départemental du Dia-
logue Social. Elle a pu apporter un témoignage éclai-
rant sur sa réalité professionnelle mais aussi un té-
moignage en tant qu’élue du personnel  sur le tra-
vail engagé  par l’ADMR sur le sujet.  

Septembre  
 

A l'occasion de la rentrée de l'ADMR, l'associa-
tion des Sources à la Baie a ouvert ses portes 
pour présenter ses activités. 

Samedi 10 septembre avait lieu la fête de l'agricul-
ture à Gomené et ce sont les bénévoles de l’ADMR 
de Merdrignac -Loudéac qui ont servi les plateaux 
repas aux visiteurs !  

Mai 

La ludothèque de QUINTIN, gérée par des bé-
névoles ADMR fait peu neuve! 

Plus de 1000 jeux à disposition, pour tous les 
âges ! 
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Bravo à Amélie, notre grande gagnante, à Maëlle et à 
Stéphanie 2ème et 3ème et à tous les autres partici-
pants ! 

Novembre 

Semaine nationale de la dénutrition, l'occasion pour 
les équipes à domicile de l'ADMR 22 d'en échanger 
autour des vidéos de sensibilisation du collectif de 
lutte contre la dénutrition . 

Décembre : Concours du pull moche de Noël 

Septembre : Vis l’Âge fait sa rentrée 
 
La réponse apportée par l’ADMR Merdrignac-
Loudéac à travers l’action Vis l’Âge constitue 
une solution pertinente à la   problématique 
d’isolement des personnes âgées. 
L’action est animée par une professionnelle de 
qualification CESF habituée à l'animation col-
lective et, par des bénévoles de l’ADMR.  
Les animations proposées : ateliers créatifs, 
ateliers mémoires, ateliers autour du sens, 
ateliers physiques, jeux, sorties culturelles…….. 
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L'ADMR 22  A PARTICIPE 
AU PROJET "UN SAPIN 
CONTRE L'ISOLEMENT" 

Porté par le dispositif Monalisa, ce projet collaboratif et intergé-
nérationnel avait pour objectif la réalisation de sapins en tricot, 
symboles de la lutte contre l’isolement des personnes âgées. 
Des ateliers couture ont  donc été organisés pour que des carrés 
en tricot soient réalisés et réunis pour construire un sapin.  
 

Ces ateliers étaient ouverts à tous et organisés en collaboration 
avec différentes associations du territoire.  
La commission vie associative qui regroupe différents bénévoles 
des associations ADMR 22 s’est emparée de l'idée et ce sont ainsi 
10 sapins qui ont été créés dans le département par l'ADMR 22. 
Au delà de la création des sapins, les ateliers ont également été des moments conviviaux 
qui ont ravi les participants. 
 

Tous ces sapins ont été inaugurés puis exposés durant 1 semaine au département des Côtes d’Armor à Saint- 
Brieuc. 

LES BENEVOLES DE LA COMMISSION VIE ASSOCIATIVE ADMR 22 
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ORIENTATIONS 
 2023 

Préparer 

les enjeux du secteur 
 

 Services autonomie : étude et mise en 

œuvre 

 Nouvelles modalités d’évaluation des ser-

vices et de financement des SSIAD 

 Expérimentation d’équipes  solidaires 

Développement et diversification des actions 

 

 Poursuite de la diversification des actions  

 Positionnement sur des appels à projet 

Gestion des ressources 

 humaines 

 

 Plan d’actions qualité de vie au travail : étude et recherche de 

financements pour la création d’un pôle de prévention 

 Mission externe pour analyser les risques psychosociaux 

 Participation à  la création d’une académie régionale de for-

mation ADMR 

 

Numérique : engagement dans la démarche  

Dossier Usager Informatisé (DUI) 

 Mise en place des actions préconisées dans l’audit sur 

le système d’information avec notamment l’externali-

sation des serveurs 

 Mise en place de nouveaux outils informatiques: mes-

sagerie instantanée, espace numérique pour les 

clients, nouveau logiciel de traitement des données 

santé, messagerie sécurisée…. 

 



 

 45 

LES BILANS FINANCIERS 2022 

LE PREVISIONNEL 2023 
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RAPPORTS FINANCIERS                 BILAN  ACTIF 2022 
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RAPPORTS FINANCIERS                 BILAN  PASSIF  2022 
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RAPPORTS FINANCIERS         COMPTE DE RESULTAT  2022 
                                                     



 

 49 

 

RAPPORTS FINANCIERS         COMPTE DE RESULTAT  2022 
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RAPPORTS FINANCIERS       BUDGET PREVISIONNEL 2023 
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SIGLES UTILISÉS DANS LE RAPPORT 
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Pour nous contacter 

 
 
 
 
 
 
 
Pour nous connaitre sur le 
WEB 

 
Pour nous           suivre  
sur les réseaux      sociaux 

FÉDÉRATION ADMR des CÔTES D’ARMOR 

02 96 61 42 36 

contact@admr22.org 

www.admr22.org  

@admr_22 

2 rue Claude Bernard  
22190 PLERIN  

 
@ADMRdu22 

ADMR des Côtes d'Armor 


